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INTRODUCTION 

la stiite du Rendez-vous sur licgricMure et 
I’~a~yioclimentaire yuét?&o!s tenu en 19% les 

des décideurs ont convenu, 
de moderniser ie 

de io valeur fertiiisaniti rée!le dii fumier. Ii précoi3ise 
des pratiques et des solutions techroio@ques 
modemes en fonction de io réaiité de chaque 
entreprise et non plus de nîm~es générales. ia 
imo.derl?isation de la ré.g;ementatinr> qiil en résuite 
implique également une simplikaiion des exigences 
odministraiives, et ce, ou bénéik~ des diiférents 
intw~enanies et iritewenants ayant à aapkquer les 
règles ecui~onnsmentaIes qui en découlent. 

Cetie nowelie réglementation a également été 
soumise à un Icomité de trcvail ct6é if: l^’ mai 2032 par 
IF? gouverwrnent. LU-ion des picducteurs agricoles, la 
Fédéral’or des nuiÏicipaiités du Québec; l’Union des 



rnunicipaliiés dti Quéoec, ia Fédération des produc;- 
teurs de porcs et des ieprésentonts yoiwernementaux 
o?i a;rsi contribué 0 .améiorer le contenu di; préseni 
règlement, 

Le ,@@emen? sw 1~s eo~oi:.rkns agko!es pwnetirc 
2 i accroître la perforr&nçe 2nWonnenientaie du 
monde agricole eV :avorisant l’.amélioratiûn de la 
qualité des erlun et une prise en compts des besoins 
de fSrtilisanis cias sols, ~ / fixe de neuvciiles balises en ce 
cjui a iroii 6 la aesiion des d@ctians animaies e? aux 
=iitres matières Îeriilisant~s en ce qui .a trait à leur 
stcckage, leur Spandage. leur iraitemeri d’une part 
et, d’au% pxt, w encadrant mieux lc1 gesticn des 
zxploitations ogricnles et en assurant une pr8sence 
ilccrue sur le Terx~n. 

CetTe Inci~velle rëglementalion repose sur l’objecti’ 
Ci’atteindre, dès maintenant pour ioui nouwl établis- 
sement ou toul~ accrois sement de cheptel.. iii? équilibre 
entre la capacité de supgoit en phosphore des sois et 
!a qiJa>tité @andue de matières fi?rtlisai?tes et, Cici 
2010. l’éaiiiiihre pour ies fermes 3xisianies. El!e vise aussi 
à ce que davantage de d6jections animales soient 
stockëes ou transportées sarx pertes et traitées de 
mani&n 5 !SS ldaiaioriser ou CI Îes j:iminer adéquatement. 

?ar ailleurs. des efiois ont ëté faits pour aIléger le pro- 
cessus administratif notamment par ie :emplacement 
dit certificat d’autorisation par un avis de projet, dans 
cerir3x CYS. 

Pour sa pari, le gouvernement entend suiw2 rigoi;reu- 
sement la mise en ceu~~53 du processus de coct:ôle cl2 
iapplicaiion titi r&!ement, A cet elfet, il augmentera 
50s eti%cti% régionaux ec mati&e d’:nspection. 

*I_ 
s des ccteurs principcux de in 
n?eqtaie e; ~X”X travak.ix & 

e trawil c:& par le ,gowernement fi cet 
:‘espo? que IDS pratiqses 
e 0 /ii/, mieux hormcnir&es aux 

besoim de protection de !‘~~I~~wv~xTEY-~:. 
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I..es lieux .d’élevage avec gestion SM fumier liquide 
cofitinuent de devoir d;sposw immédi.atemeni 
d~ouvrayes de stockoc;e itanches poui toutes ies 
déjeïiions animaies qui y sont produites. ccmme 
c’était le cas avant le règ!emerit. 

Les lieiix d’élevage nvec gestion SUI iwnier solide, 
dont In produc?ion annuelle de phosphore (?2C&) est 
supérieure 0 i600 kg. doivent disaosei d’outrages 
de s+ockaQe étanches OC*~ ‘es d6jectians animcles 
qtii y sont produites OL~ de toiit autre équipement ou 
aménagement visani à piévenir la coniominatio? 







Z~épandage de de,Iections anirna!es et de matières 
fetilisnrites n’est permis que pour fertiliser le sa1 d’une 
parceile en ruIture. Il ne peut être fait qu’en confar- 
mite 0 ur plan a~roeniir3r?nem~nta~ de fetiitisation 
établi zonfermémer~t aux dispositions du règiement, 
en f:ancti.an de cirque parce!le C fertilise;, 

Le plan agroenrironnemertal de fertilisation. signé 
par un oa me agroriome. doit contenir, peur 
cl-aque parcelle, les doses de matières fertilisantes 
requises, les modes et les uériodes d’épandage. 

!In exemplaire du plan dait être conservé par la 
personne qiii cuitive !a parcelle, gai le crcpriétwe 
de cette parcelle et. le cas échéant, par tout mon- 
dat&e aui~ciisé par le ministère de l’Environneme:nt. 
Ce pldn doit Me consen& pendant deux uns apres 
qu’il a cesse d’être effectif. Il doit etre faurni au 
ministère de I’Envi!o!wement, sur demande. 



Sauf dans le cas de traverse à g&, ii scia inte:& 
0 compter ch 1 CI avrli 2005, de donner accès aux 
ar?imaux aux cwrs d’eau, aux plans .d’ecu cinsi 
qu’à leiir annde rivexine. 
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~~~pioiiüt~ons agrico/eec vient 
is égards, ies farmaiités adminis- 

dont !a production annuelle de phosphore (PJ&) 
sera supérieure à 1 OCCI kg : 

- l’augmentation au-delà de 5% par rapport aux 
cbiis d’exploitation de ICI prodüciior~ annuelie de 
phosphore :P,Osj d’un lieu d’élevage existant 
avec gestion SUI fumier liqiiide au sur fumier 
solide: dans ce cas. la productio-i annuelle 
de ptiasphore (FQ,) sera siipériewe à 1600 kg; 

- le passage. dans une installation d’&wcçe. 
d’une gestion SUI fumier solide à urée gestion 
sur fumier liquida: 



des tra\y,,.,)i (j’&er,~:, I bon oii d’augmentation de 
la capacité d’un ouvragé de stockage. 

Tout avis de projet doit êiie pr6sent6 en utilisant ie 
brmulaire proSuit à cette Rn car le ministère de 
!‘EMrrinnsmant et doit contenir les informations 
suivantes: ideniificoti3n de i’exploitanie ou de 
I’explo~tont, description scmmaiie du projet, sa locc- 
lisation, la date prévit de so réalisation ainsi qu’une 
mise à j.cxr, le cas échéant, du Man de phosphore. 



- A,uciin nouveau lieu d’élevage Darcin n’est autorisé. 

- dans les lieirx d’élevage porcin existani au 
: 5 juin 2002. ies aug.mentations de cheptel de truies 
0;) de ~!LIS de 253 porcs sont autoris& à conditio-i 
qiie les déieçiions animales subissent un iia!tement 
complet ei sue le produit qui en résuite soit utilisé 
$51 !‘extérieur d’une zone d’activités iimiiées. 

- dans les !ieux Ci’éiWCQe pr;icin existant au 
15 juin 2002, les augmentations de cheptel de 



250 parcs ou moins sont outoMes si une aes 
conditions suivantes est respectée : 

- traitemenl complet .cks dé!eçiions animales e-i 
utilisc;tinn ries pioduits ainsi géix+rés à l’extéiieur 
d’we zone d’activités limitées; 

* !‘exploitanie ou I’exp;oitcnt dispose de pcrcel:es 
en cuittire à moins de 20 km du lieu d’él-vage. 
Cette at..~tciisulioii se donne iine se~ile fois avant 
.i; 15 iiiin 2004, pour un seui des lieux d’élevage :l 

opparteria~nt à urie même explniionte ou 0 ur 
mëme exp!oitant. 

* aucun ,-!cUveau iieu d’éievage :DJtE que 

porcin n’esi autorisé à moins que lkzs déjectior!s 
aMxJles ne subissent un iraiiement compiet 
et que le pr.9duit qui 633 r&&e soi? uiilisb à l’etié- 
r/eiv d’une zone d’activiths lim;tées ou que les 
déjections animales puisser-4 ëtx épofidues sur 
des parcelies en cuhre déteniies en p;apri&é 
pai ~ exploitante ou l’expioitant du lieu d’éieva~~e. 





déjections. Le .calcui de ‘a superk;e minimale 
recjtiise est réalisé CI partir des abaques de dépOis 
mcxin-wn fig:irani 0 i’annexe 1. Ltixpioitznte ou 
l’explol?ant peit disposer des parcelles en culture, 
soit en plepriélé, soit en location 3u poi ententes 
d’épandage écriies avec ur tiers. Chaque pariie 
ccncern6e pai un bai: ou une entente d’ipandage 
doit awaii en su possession un exemplaire de ce 
bail ou de cet% enteinte et le rnnservei pendant 
une période ma>timale de deux mis à compter d3 
la date d’e*ir>;ra?ior ef être en mesure de le ioumi:, 
SUI deman.&. 0~ minisike de I’Envi~snnement. 

- Dei? étoblir, dès 2002.. un slan a(;rcenviionnemer~tal 
de ferti!isaticv si le lieu d’ô ’ elev.age est sur PJmier 
liquirie. ILes exploitantes ou exp!o!tants wec 
gestic;n sui fumier solide dont Ici prc~duciion 
awwelle de pi?osphoie (P,O,) esi supérieure à 
1600 kg Ont jiJsqJ’aii 1”’ Wiii 2004 po:,r oK3dUiE 
leur plaî .A conditirjn que la production de 
pi-m~hcre n’excède pas 3 2ûo kg. Ce pion devra 
prendre en compte !e bilan annuel de phosphore 
,<u lieu Iy~l~vcJge en &?abiissant le VOI~~S annue’ 
de produci:on de phosphore du cheptel romisn~ 
,5 celui de toiA Ju:re matière fe-liiisanie titilk& 
de même que le volume .qui peut être 6pandu sur 
les ie;ies disponib;es. iout en r-spectant les dépôts 
maxirwm iixés à l’annexe 1, 

,.~~. 
- Doit ?Are ana1.y~ au moins une fc,is, in teneur 

ferti!isante des oejections animales qui y sont 

i 

~::;~~:~~~ 



ormulaire piodi;it Ci cette 

Doit étatsk pou: le 1 sr avril 2003: i;n plan agioenvi- 
ronnemantal de %xtiiisalon si la superficie cumiila- 
~iiva des lieux d’& ,pondage est si-périeure à 15 hrJ 
exciusiofl faite des supetiicies en pâtuiage. Dans 
les cris de pxxYuct:ons maraîckèies ou irt!itières. la 
sucer’ic~e cumikztive est rëdiiite 6 5 ha, 

CM faiie établii un bili-rn annuel de phosphore 
pro~venai-t de toiite ImatièW fertilisante de même 
que le volume qu peut être @andu sui les l’erres 
dispoiMes. C*c; en respectant les dép& maxi- 
mum fixés à i’annexei 

Doit transrnetbe iun bilan de phosphore au 
ministère tic l’Environneme,nt, CU plus tard re 



- Coit prendre toutes lks mesures pour piévenir 
ei «rr%e- ~t0L.t c%bordement ou toute fuite des 
matières qui y sont stockées: 

- Mi évacuer ‘es déjections animales avant tout 
déi-o-;iement oei moti&es qui y son! contenues 
et au moins une fois 1’3~~; 

- La personne qui ciiltiva une parcelle siii laquelle 
l’épandage de noii6res fertilisanies ei autorisé en 
vertu d’un p!an cr-iîenvironnementti de ferti- 
lisatioi?, dc;it tenir. pou; chaque parceile de soi> 

ei pour chaque campagne 
UT) reçistre d ’ épand.age et, 

maiières lertilisantes épandues, 
les doses, lys modes e+ les pë;io&s 



Cette peecnne ainsi que le propriétaire de la 
parceile doiveni cwair en leur possession un exem- 
plniie de ce ~dccumer~t et le cxmserver pendant 
une période mNrna!e de deux ans 6 cnmpter de 
la ~derni&re inscription. Fies doivent 19 ic?urfiii suf 
dercun.Se, a?i ministère de I’Environnement. 

- Elle doit; de plus, faire onclyser la teneur et le 
noulceninge de saturation en phnsohore de 
cette parcele de terre, ainsi que les parcmètres 
nacessoires à s3n utiiisation. Cette onalvse ne cioit 
pas être aniériewe de pius de cinq ans ti l’année 
de iertilisotion. 

- Doit prendre les mesures nécessaiies pour 
empêcher que les d6jections animales Wteignent 
1es eaux de suiface ou les eaux snuterrnines; 

- 3oit vrendw si eile ou il a connaissance du rejet, 
du dép&, du st»ckoyv ou de l’@anoage sur ce 
terrain de déjections animales, et ce. de moni&e 
non conforme au piésent règlement, les mesures 
reqiiises pour mettre fin à un te! iejei. dépôt, 
stockage ou épandage et Wxiner wns délai ces 
matières de SD~ tevain ainsi que, le COS &héani, 
le remetire yans 5317 état antérieur, 



période de culture, annexer ai; plan un rappoit 
sui k2 f-2liKsatiofi effectivement réalisée. 

-- Doit signer le biian annuel de phasphwe des iieux 
d’élevage. 

- Doit signe: ie c us éci&nt, l’cwis de projet attes- 
tant que le prci;ei prévu est confûrme, en plus de 
taire oiiice de mcndatniie poui le suivi Ou pio$A 
et tcwnir .au rrinistère de l’Environnerrient, dn~s les 
60 jours de la iénlisation du projet, une ntiestation 
de la confc~rmitf5 du projet au piésen? règiement 
et à I’wAs de projet. 

Doit signer les ?Icns et devis relatifs aux planc!iers 
des ?6tallations et aux ouvrages de stockage. 

Dans le C~JS d’w =Vis de proje? concernant la 
p~roduction animale, doit canfirmer que l’ouirage 
de stockage existant scia si8tsant pour recei/oir !e 
surplus des déjeîtions an+nales prévu. 

.- Dans ie cas d’tin avis de pinjet concernant les 
trowux d’érection ou d’alJgnIentation de ,a 
caaucitb d’un ouvrage de stockage, doit signer 
l’ah attestant que les trnvnux prévus sont 
confoimes au présent rèfllem~ni et .dew:ir 
ina-dctaire pour la suw&ance des travoirx. Dans 
les 60 jours de !a réalisation du projet, doit fournir 
au ministère dr I’Environnsment une aitestotion 
de conformité des travaux au présent règiement 

l’avis de projet. 
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LES DZS:POSITIO.NS PÉNALES 

e règlemeni prévoit des omendes en i3as de 
non-respeçl des :iormes. ?OU~ un munquemeni 
ù une des dispositions administratives, l’amende 

peut se shei encre ‘1 000 $ et 120 GOO $. Pour un mon-- 
querr,ent 0 Line des disgositcns environnementaies, 
l’xnende peut se situer enire 2 800 $ ei 500000 $. 



m&x. Sont assimilées aux déjections animales les 
iitièrns uti!isées comme absoibnnts, les eaux soiiillkes 
et 1~s eaux de précipitntions qui sont entrees en 
collta~ct a”ec les déjectlox: 

Épandage: action d’f-pcrndre de :c$on égale w 
p!odui? siil le soi; 

Gestion sur fumier liquide: mode d’évacuath? des 
d&jeciions animaies autre .que la gestion sui fumier 
soiide: 
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Gestion sur fumier solide: mode d’évacuation des 
déjections animales 0 I’Btat solide et dans lasqiielles 
:E;S liquides ont été a bsorbés QX les matières solides 0 
la suite de l’utilisation- d’une quantité suffisant& de iitière 
ou par w outre moyen mcmeitant d’abaisser la teneur 
en eau contense cons ces dé:ecti.ons à une valeur 
mrerieure à K5’% à la sotie du b~?Wrteni d’é&age; 

,, 

Gué: er;droii peu profond d’une rivière où on peut 
traverser à pied: 

Hectare: iinité de me~ie de superficie éqiiivalant 
c: 10ûOOrn~: 

Installation d’élevage: bfitiment d’élewge ou cour 
d’exerc;!ce duils lesquels sont éievés les animaux: 

Lieu d’élevage: ensemble d’instailations d’élevage 
et d’ouvrages de stockage qui appartiennent 
13 un i&me 0ropMa~~e et -Jont la distance séparant 
!une installcticn 3u w ouvrage de ~‘install~ation ou 
de l’ozdrage le pius rapproché est d’au plus 150 m; 

Lieu d’épandage: ensemble de parceiles gécgraphi- 
;uemecit rapprochées. apparienant 0 un mème pro- 
priétai!e, qui ne pratique pas d~éievage d’animaux; 

Lisier: m&lange liquide de iurine et des excréments 
des animaux domestiques. se:vant d’engrais; 

Matières fertilisantes: substances qui permettenl 
d’améliorer !a productivité d’un sol: 

Norme agroenvironnemeniale: norme qui fout en 
resi=ectont les principes agronomiques sera de 
nature à protéger !‘environnement; 

Ouvrage de stockage: cwstructicn permettant la 
.,_, :etewe des djjecticns animales: 

de terrain d’un seu! tenant, consti- 
n-&me culture et flécessitant une même 

appaiiieni Ç un même croprijtaire e+ 

un lot ou une partie de iot: 
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Plan agroenvironnemental de fertilisation : plan qui 
déiermine la cii!iiir,- pratiquée et la limitation de 
l’épanciaye des matières fertiiisak7tes pour cha-ue 
parcelle d’une expio!ta?lcn agricole et pox chaque 
ccmpag!?e aiirlIJe!ie de Culi~~re (maximW7 de 
5 an:réesj , !a ctiture p:atiq&e et la limitaSon de 
l’ép=ndage des rnatièies fertiiisontes; 

Production annuelle de phosphore (P,O,) : volume 
arnuel FTS mètres cubes des dë@ciions animales 
produites par un ;ieu d’&evage multiplié par !a 
cancentrotion moyerns en phosphore (P,O,) en 
kilsgrammes par mèire cube de ces d@eci:ons 
animales: 

Purot: réservai- étanche serwunt ù recusili’r !a Clor%e 
licj,iide dos iumiers et les eaux de précipitation qui 
ont 416 en contact avec le fumier: 

Rampe basse: disposit:f attactié à un éq!&ement 
c?épanrJage des lisiers et qui sert à épandre le /:sizr 
0 cpofimité & sol; 

Sylviculture: exploitation rntionneiie des iorèts: 

Traitement complet: traitement par lequei ies 
déjectkxs arimaies sont transformées en un produit 
solide de nature diff&enie, comme des grawles 
fertilisants oii des composts matures~ et par lequel 
sont &Mies les bactéries qu’elles corMinent. 

Valorisation: r6utiiisatiw des d6jeciions ailimalls 
à des fins dv %xiilisation des cullures: 

Zone d’activités limitées: territoire d’une mxlc;priliié 
locûle où In c;uantité de phosphore produite par 
:es animaux pr&ents sur ce territoire dépasse la 
quant:15 de phxphore pr&vée par ;es cuitures qui 

‘,.~A* ÿ sont prcrliquées. ~i~,::_:::;:j,~:~~i;:,~ ,T~:~ ~, ,~;~ 



Abaques de dépôts maximum annuels paur l’ensemble des matières 
fertilisantes utilisees sur une parcelle de soi selon la culture qui y est 
pratiquée et exprimés en kilogrommes de phosphore (P,O,J 1otal par hectare 
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ANNEX~E I,II 

HORS MRC 
sqponq, (y$ 

MRC Le Domaine-du-Roy 
Chtxmbxd (Iv?) 
S«i!-Ii-Prime (M) 
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MRC Asbesfos 
Dunviiie CV’I 
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